
   

A Chartainvilliers, au recensement du 30 juin 1846, sur une 
population de 445 habitants, il est dénombré : 45 enfants de 6 
à 13 ans (23 garçons et 22 filles). L’école se déroule à cette 
époque rue de l’Église, actuelle rue du Onze Novembre, au 
domicile de  l’instituteur M. FONDEUR. 
 
Après une décision prise en novembre 1844, grâce au don 
d’un terrain, la première Maison d’École-Mairie se construit  
au printemps et à l’été 1847, pour un montant de 7 453,21 frs. 
[ADales28 5Fi63, lire Supplément HISTOIRE 2002-03 de 09/2002] 
Les honoraires de l’architecte, M. Lebrun, Conducteur des 
Ponts et Chaussées à Chartres, s’élèvent à 334,03 frs. [Cm 09 
juin 1851] 
 
Durant la construction, lors de la nuit du 27 au 28 juin 1847, 
335 ceps de vigne, une vingtaine de groseillers et des cépées 
d’osier sont vandalisés dans une parcelle, située à la Folie-
Boucher, appartenant à M. Dauvilliers, vigneron. 
Ces pieds de vigne ne connaitront ni les vendanges, dont l’ou-
verture est fixée au mardi 6 octobre, ni le grappillage autorisé  
aux indigents à compter du mardi  2 novembre 1847. 
 
M. ALEXANDRE Charles François, instituteur à Bleury, né à 
Soulaires le 11 janvier 1825, postule pour occuper le poste de 
Chartainvilliers. Il est titulaire d’un brevet de capacité du de-
gré élémentaire délivré le 29 août 1844 par la commission 
d'examen établie dans le département d'Eure-et-Loir. Il dis-
pose également d’un certificat délivré sur l’attestation de trois 
conseillers municipaux de la commune de Bleury, constatant 
qu’il,  « est digne par sa moralité de se vouer à l'enseigne-
ment ». Sa candidature est retenue le 26 décembre 1847 par 
les membres du  comité local de surveillance (dans lequel 
siège le curé du village) et ceux du Conseil municipal. Il est le 
premier à venir enseigner dans les nouveaux locaux, dans 
lesquels huit autres instituteurs lui succèderont . 
 
Dans cette nouvelle classe, le nouveau maître peut dérouler 
son enseignement journalier dans les conditions fixées par les 
différentes notes administratives. 

1847-1902 
D’une école à l’autre 

En 1847, Chartainvilliers construit sa première Maison 
dÕÉcole-Mairie. Nécessaire à lÕaccueil des élèves du village, 
le bâtiment révèle rapidement des malfaçons, notamment 
en ce qui concerne les lieux dÕaisance. 
Il faudra attendre plus dÕun demi-siècle pour quÕun nouveau 
bâtiment, « plus conforme aux nécessités dÕun bon 
enseignement », soit édifié. Il est inauguré le 5 octobre 
1902, jour de lÕenterrement, à Paris, dÕÉmile ZOLA... 
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UneÊjournéeÊscolaireÊtype 
  

LeÊmatin,ÊàÊ8Êheures,Ê« pendantÊlaÊpremièreÊheure,ÊtoutÊleÊmondeÊ
faitÊdeÊlaÊlecture. 
LeÊmaîtreÊplacéÊsurÊsonÊestradeÊfaitÊlireÊuneÊphrase,ÊjamaisÊdeux,Ê
àÊchacunÊdesÊélèvesÊdeÊ laÊpremièreÊdivisionÊ(lesÊplusÊavancés).Ê
CetteÊ opérationÊ dureÊ deÊ 15Ê àÊ 20Ê minutesÊ ;Ê ensuiteÊ lesÊ autresÊ
élèvesÊquiÊontÊjusque-làÊobservéÊleÊplusÊgrandÊsilence,ÊsontÊgrou-
pésÊ enÊ cercleÊ autourÊ deÊ laÊ classe ;Ê ceuxÊ quiÊ ontÊ luÊ serventÊ deÊ
moniteurs. 
ÀÊlaÊsecondeÊheure,ÊchacunÊregagneÊsaÊplaceÊ;ÊlesÊjeunes,ÊpourÊ
s'ennuyerÊ silencieusementÊ etÊ lesÊ brasÊ croisés,Ê surÊ desÊ bancsÊ
sansÊdossierÊ;ÊlesÊautresÊpourÊfaireÊdeÊl'écritureÊappliquéeÊd'aprèsÊ
lesÊmodèlesÊ lithographiésÊsuspendusÊdevantÊ leursÊyeux.ÊParÊunÊ
systèmeÊ deÊ roulement,Ê cesÊ modèlesÊ sontÊ changésÊ lorsqueÊ lesÊ
élèvesÊontÊ écritÊ desÊcentainesÊdeÊ foisÊ laÊmêmeÊ lettre,Ê laÊmêmeÊ
maxime,ÊlaÊmêmeÊphraseÊbanale. 
ÀÊ10Êheures,ÊonÊpasseÊauÊcalculÊ;ÊdesÊopérationsÊabstraitesÊsurÊ
desÊnombresÊinterminables.ÊLesÊplusÊpetitsÊsontÊdansÊlesÊcercles,Ê
commeÊ pourÊ laÊ lecture,Ê etÊ apprennentÊ àÊ répéterÊ laÊ sérieÊ deÊ
nombresÊouÊrécitentÊdesÊprières. 
ÀÊ11ÊheuresÊmoinsÊquelquesÊminutes,ÊleÊmaîtreÊfaitÊlireÊlesÊrésul-
tatsÊobtenusÊparÊlesÊcalculateurs,Êpuis,ÊonÊseÊmetÊàÊgenouxÊpourÊ
direÊ laÊ prièreÊ etÊ chacunÊ s'enÊ va ;Ê lesÊ fillesÊ sortentÊ 10Ê minutesÊ
avantÊlesÊgarçons. 
L’après-midi,ÊrepriseÊdesÊcoursÊàÊuneÊheure. 
AprèsÊuneÊnouvelleÊprière,ÊlesÊélèvesÊrefontÊdeÊlaÊlectureÊcommeÊ
leÊmatin,ÊpuisÊlesÊgrands,ÊlesÊ« écrivains »ÊfontÊuneÊdictéeÊdontÊlaÊ
correctionÊestÊdesÊplusÊsommaires. 
OnÊrelèveÊlaÊdictéeÊetÊl’onÊfaitÊuneÊinterminableÊanalyseÊgramma-
ticale,ÊpendantÊqueÊlesÊplusÊjeunesÊbaillentÊouÊdorment. 
ÀÊlaÊtroisièmeÊheure,ÊtoutÊleÊmondeÊétudieÊleÊcatéchisme,ÊetÊap-
prendÊlesÊprièresÊenÊfrançaisÊetÊenÊlatin. 
ÀÊ quatreÊ heures,Ê onÊ seÊ remetÊ àÊ genouxÊ pourÊ faireÊ laÊ longueÊ
prièreÊduÊsoir,ÊetÊlesÊfillesÊquittentÊlaÊclasseÊ10ÊminutesÊavantÊlesÊ
garçons. » 
PourÊsonÊ travail,Ê l’instituteurÊdeÊChartainvilliersÊ reçoit,ÊpourÊ l’an-
néeÊ 1848,Ê unÊ traitementÊ fixeÊ deÊ 200Ê francs,Ê payéÊ parÊ laÊ com-
mune,ÊetÊenvironÊ350ÊfrancsÊpayésÊparÊlesÊparentsÊauÊtitreÊdeÊlaÊ
rétributionÊmensuelle,Ê « l’écolage, »ÊacquittéeÊparÊmoisÊ deÊpré-
senceÊ deÊ leurÊ enfantÊ àÊ l’écoleÊ (1,50Ê francÊ pourÊ lesÊ « plusÊ
grands »,Ê1,25ÊfrancsÊpourÊ lesÊ« moyens »ÊetÊ75ÊcentimesÊpourÊ
lesÊ« petits) ». 
LaÊ vieÊ quotidienneÊ desÊ premiersÊ instituteursÊ 1833-1882.Ê parÊ FabienneÊ Reboul-
Scherrer.ÊFranceÊLoisirsÊ–ÊHachetteÊ1989 
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 Son premier défi est de ventiler, de part et d’autre de la cloi-
son mobile qui doit les séparer, garçons et filles entre les trois 
divisions recommandées par les statuts des écoles primaires de 
1834. Il doit également faire respecter la discipline dans une 
salle de 42 m2, où peuvent cohabiter jusqu’à 50-55 enfants de 
tous les âges entre 4 et 13 ans, de tous les niveaux scolaires, et 
qui doivent y travailler en même temps. 
 
Pour son travail, l’instituteur de Chartainvilliers reçoit, pour 
l’année 1848, un traitement fixe de 200 francs, payé par la 
commune, et environ 350 francs payés par les parents au titre 
de la rétribution mensuelle, « l’écolage » acquittée par mois de 
présence de leur enfant à l’école (1,50 franc pour les « plus 
grands », 1,25 franc pour les « moyens » et 75 centimes pour 
les « petits) ». 

 
UnÊbâtimentÊ
défectueux 

 
Si les locaux de la 
Maison d’école-
Mairie de Char-
tainvilliers sont 
« neufs », ils n’en 
révèlent pas néan-
moins quelques 
vices de construc-
tion, rapidement 
mis en lumière par 
les utilisateurs. 
 
Dès janvier 1848, 
il convient de 
faire l’achat de 
400 francs de mo-
bilier pour l’école. 

Les biens communaux repris de chez l’ancien instituteur, M. 
Fondeur, sont en effet dégradés ou obsolètes. L’acquisition 
pourra être permise par une aide de 100 francs attendue de la 
Préfecture et l’excédent de 336,07 francs dégagé au budget de 
1847 (recettes de 3267,71 Frs., et Dépenses de 2931,64 Frs.). 
Le 24 février 1848, à Paris, Louis-Philippe 1er abdique. C’est 
la fin de la monarchie de Juillet, la IIe République est procla-
mée à Paris. 
Le lendemain, 25 février, le suffrage universel masculin est 
institué (pour les plus de 21 ans), la peine de mort pour raisons 
politiques est abolie.  Pour enrayer la misère et le chômage, les 
Ateliers Nationaux sont créés le 27 février 1848, et le 2 
mars  le gouvernement réduit d’une heure la durée de la jour-
née de travail, qui passe de onze à dix heures à Paris et de 
douze à onze heures en province. Les « principes de 1789 », 
comme la liberté individuelle, sont mis en application : le 27 
avril un décret annoncé dès le début du régime met définiti-
vement fin à l’esclavage dans les colonies françaises. Se récla-
mant de la Révolution française, les nouveaux dirigeants sou-
haitent que les peuples puissent librement choisir leur destin… 
Les zones rurales, oubliées par les réformes, restent en re-
vanche distantes vis-à-vis du nouveau régime. 
À Chartainvilliers, le 28 février 1848, le Maire, M. TOUTE, 
signe, auprès de M. Pesey, entrepreneur à Chartres, la com-
mande de la première  pompe incendie de la commune. 
[ADales28 Chartainvilliers_2O728] 
 
Loin de l’agitation de la capitale et des grandes villes, le 8 mai 
1848, à Chartainvilliers, est votée une imposition extraordi-
naire pour des travaux complémentaires à l’école, 
« indispensables à l'amélioration de ladite école, tant dans 
l'intérieur des appartements pour l'acquisition d'un mobilier 
pour la classe et la construction d'une cloison additionnelle 
dans la maison de l'instituteur, qu'au dehors pour la plantation 
du jardin et le nivellement de la cour. » 

 
Une demande d’attribution d’un drapeau tricolore offert par 
l’Assemblée Nationale est formulée, le 26 décembre 1848, par 
le Conseil municipal. 
 
C’est le 1er janvier 1849 qu’est mis en vente le 
premier timbre-poste en France. Il est destiné à 
l'affranchissement des lettres de moins de 
7,5 grammes. 
Le 5 juillet 1849 est inaugurée la ligne de chemin 
de fer de Paris à Chartres qui comporte un arrêt à Maintenon, 
et un autre à Jouy. 
 
Un incendie, allumé par l’imprudence de jeunes enfants jouant 
avec des allumettes chimiques, détruit, le 13 juillet, 4 habita-
tions du village. 
Le choléra sévit dans le département. Au 1er août 1849, 900 
cas y sont identifiés dont 534 mortels . La commune de Saint-
Piat enregistre 46 cas et 28 décès. Il est vrai que pour com-
battre cette maladie présente dans les zones à faible hygiène, la 
GazetteÊdesÊHôpitaux, du 28 juillet 1849, vente l’utilisation du 
Vinaigre de Jean Vincent Bully qui « employé en friction », 
« vaporisé sur les briques chaudes, placées dans le lit du ma-
lade, … ramène la transpiration, moyen curatif par excel-
lence. » 
 

DeÊlaÊLoiÊFallouxÊàÊlaÊIIIeÊRépublique 
 
En mars 1850, le 15, est promulguée la loiÊFalloux, portant sur 
l’instruction publique, qui aborde tous les aspects de l’éduca-
tion à l’exception du supérieur. Cette loi porte des dispositions 
sur la liberté d’enseignement confessionnel. 
Elle donne une grande part à l’Église dans l'organisation de 
l'enseignement. Les évêques siègent de droit au conseil d'aca-
démie, l'école primaire est surveillée par le curé conjointement 
avec le maire. Un simple rapport du maire ou du curé peut 
permettre à l'évêque de muter un instituteur à sa guise. Les 
préfets peuvent révoquer les instituteurs 
La loi établit également le programme de l'école primaire. Ce-
lui-ci se divise entre un programme obligatoire et un pro-
gramme laissé à l'appréciation de l'enseignant : 
Dans le programme obligatoire figurent : l'apprentissage de la 
lecture ; l'apprentissage de l'écriture ; l'apprentissage des rudi-
ments du calcul ; une éducation morale et religieuse ; pour les 
filles seulement, les « travaux d'aiguille ». 
Dans le programme facultatif il y a : l'histoire ; les sciences 
naturelles ; le chant ; la gymnastique ; le dessin. 
Elle complète la loi Guizot de 1833, qui rendait obligatoire 
une école de garçons dans toute commune de 500 habitants, en 
rendant obligatoire la création d'une école de filles dans toute 
commune de 800 habitants. 
 
Dans ce contexte, sur décision du conseil municipal et avec 
l’accord du curé, à la rentrée du 1er octobre 1848, le maître de 
la classe primaire mixte du village doit accueillir, sans rému-
nération, onze élèves indigents (4 garçons et 7 filles) sur la 
quarantaine d’enfants qui fréquentent l’école du village. 
Ce nombre d’élèves reçus gratuitement, variera de 8 à 12 selon 
les années scolaires, jusqu’en 1881, année de la suppression de 
la « rétribution scolaire », ou « écolage ». 
 

HygièneÊscolaire 
etÊinsalubritéÊduÊlogementÊdeÊl’instituteur 

 
En mars 1851, le 09, le Conseil municipal accepte de financer 
des travaux de boiserie dans le logement de l’instituteur pour 
149,05 francs. 
 
Plus important, le 2 février 1858, le Conseil municipal relève 
que :  
« … la construction de la maison d’École-Mairie laisse beau-
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coup à désirer sous le rapport de la construction et quand à la 
solidité ; il serait urgent dans l’intérêt de la susdite commune 
d’aviser aux moyens d’y porter remède s’il en était encore 
temps… 
Vu la plainte (fondée) formée par la Vve Régnier, voisine, il 
y a plus de deux ans sur le vice de construction des lieux 
d’aisance qui répandent dans sa propriété et dans ses bâti-
ments des miasmes fétides portant atteintes à la salubrité ; 
Vu le procès-verbal de non réception des travaux rédigé par 
M. Lebrun, conducteur des dits travaux résident à Chartres, le 
19 juin 1848 ; 
Considérant que les clauses et conditions énumérées aux de-
vis et cahier des charges n’ont pas été convenablement et 
régulièrement remplies ; 
Considérant que le délai de garantie décennale n’est pas en-
core périmé ; 
Considérant encore que la plainte de la veuve Régnier est 
fondée ; 
Considérant enfin qu’il est du devoir de l’autorité locale de 
veiller attentivement à ce que les constructions édifiées pour 
un service public soient solidement construites et salubres, 
L’Assemblée émet le vœu à l’unanimité, 
Qu’il soit demandé à M. le Préfet les moyens que l’on pour-
rait employer pour enjoindre à l’entrepreneur l’obligation de 
parfaire ce qu’il y a de vicieux dans la construction. » 
 
Se rendant sur place le 28 février 1858, M. Lebrun, chargé du 
suivi des travaux, indique que : «  La fosse d’aisance donn[e] 
des fuites chez les voisins…; 
Que la couverture en ardoises (déjà réparée en 1852) … est 
encore en mauvais état et a besoin d’une forte réparation ; 
Que les planchers en terre n’ont pas été faits en terre … mé-
langé d’un cinquième de chaux. » 
Il estime les coûts des réparations à 5 francs pour la fosse 
d’aisance, et à 50 francs pour la toiture. Montants, pour lui, 
qui sont couverts par la retenue pour mal façon portée au 
devis. 

Pourtant, le 27 no-
vembre 1859, dans 
le même appel 
d’offres effectué 
pour les deux tours 
« des moulins à 
vent », il est deman-
dé la construction de 
nouveaux lieux d’ai-
sance à la Maison 
d’école. 
 
Dans les écoles du 
XIXe siècle, l’hy-
giène est un pro-
blème majeur. Jules 
Valles, dans son 
livre « Le Bache-
lier », fait dire à M. 
Denizet, responsable 
d’une école, qui met 
fin au contrat d’en-
seignant de son hé-

ros Jacques Vingtras que : 
«Je dois vous avertir que je serai obligé de me priver de vos ser-
vices dans quinze jours. Cherchez une place d'ici-là, une place plus 
en rapport avec vos goûts, votre âge. Il nous faut des gens que 
l'odeur des enfants ne dégoûte pas, et qui n'ont pas besoin d'ouvrir 
les portes pour respirer. » 

 
Nous sommes au XIXe siècle, à la campagne, où la promis-
cuité avec les animaux est permanente et où n’existe aucun 
système d’eau courante au robinet… 
 
Le 11 août 1861, « M. le [Maire] expose que dans l'édification 

de la maison d'École, l'auteur du devis avait omis de porter, 
en construction, une cheminée dans la  chambre de l'Institu-
teur », occupée à cette date par M. CLERAY François. Con-
sidérant que celle-ci est la seule que possède l'Instituteur et 
qu'elle « est insalubre et inhabitable, à cause de l'humidité et 
de la fraîcheur en temps de saison d'hiver particulière-
ment »… [le Conseil municipal] « … Émet le vœu à l'unani-
mité, qu'il soit édifié une cheminée dans la chambre dont il 
vient d'être parlé ». 
Pour cette construction le Conseil général allouera 124 francs 
de subvention à la commune, sur les 224 francs dépensés. 
 
Conformément aux instructions ministérielles sur les biblio-
thèques communales, l’achat d’une armoire bibliothèque et 
de livres est décidé en février 1863. Six ans plus tard, une 
demande d’attribution « de livres destinés à être donnés en 
lecture aux familles en dehors de l’école, ainsi que les livres 
de classe à l’usage des élèves indigents de l’école… » est 
formulée auprès du Ministère de l’Instruction publique. 
A Chartainvilliers, la bibliothèque communale comprend 
déjà, à l’usage des élèves indigents : 16 Formules d’actes aux 
affaires les plus usuelles ; 25 Psautier de David ; 25 Doctrine 
chrétienne. 
 

LaÊrémunérationÊdesÊinstituteurs 
 
La loi Falloux a fixé à 600 francs, minimum annuel, le niveau 
de la rémunération des instituteurs, celui-ci dépend fortement 
de l’assiduité des élèves à venir en classe. 
 
A Chartainvilliers, le conseil municipal assure, depuis 1834 
et jusqu’à la prise en charge de la rémunération des ensei-
gnants par l’État (Loi du  19/07/1889), un fixe de 200 francs 
par an aux instituteurs qui enseignent dans la commune. 
Un « surplus » est assuré par les « rétributions sco-
laires » [l’écolage] payées par les familles. Son montant va-
rie, pour l'année 1852, de 9Fr à 18 Fr., suivant la division (les 
connaissances de l’élève). À partir de 1854, les montants 
mensuels sont de : 1 fr. pour la 1ère catégorie, 1,25 fr. pour la 
2e, et 1,50 fr. pour la 3e. 
Lorsque ces rétributions ne permettent pas aux appointements 
de l’instituteur d’atteindre le minimum légal, la commune 
abonde, à dû concurrence, le manque à gagner comme en 
1852 où elle verse un supplément de 60 francs, ou en 1853, 
un supplément de 35 francs. 
Cette baisse des  revenus, enregistrée en 1852-1853, conduira 
au départ de M. ALEXANDRE, également sous-lieutenant 
des pompiers et de la garde nationale depuis octobre 1852, 
présent depuis l’ouverture de la nouvelle école. Il est rempla-
cé en janvier 1854 par M. DAVID Pierre. 
En octobre de la même année, c’est M. CHENAIS Pierre (19 
ans) qui vient assurer la classe du village. Pour sa première 
année civile complète d’enseignement, 1855, il perçoit une 
rémunération totale de 741,50 francs, dont 541,50 au titre de 
l’écolage. 
 
Le 3 janvier 1856, le Conseil municipal autorise d’annexer à 
la classe un « asile ouvroir » « en raison des grands avantages 
que peuvent en retirer les enfants en apprenant les travaux de 
la couture ». Cette activité est placée sous la direction de 
l’épouse du Directeur d’école qui perçoit à ce titre une rému-
nération de 80 francs. [PV CM Chartainvilliers 03/02/1856] 
 
Pour l’année 1860, les rétributions mensuelles, versées par 
les parents, sont portées à : 1,25 frs., 1,50 frs., et 1,75 frs, et 
resteront sans changement jusqu’à leur suppression en 1881. 
À partir de 1868, année du départ de l’instituteur M. PON-
DARD Arsène, la commune versera une rétribution de 0,50 
franc par mois pour les élèves indigents, antérieurement reçus 
gratuitement à l’école ; montant porté à 1 franc mensuel à 
partir de 1870. 
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Cette même année 1870, une « Adresse », un soutien, est 
transmise à l’Empereur, en mai, par l’instituteur (M. Jules 
HETTE) et le Commandant des pompiers  de Chartainvilliers 
(Eure-et-Loir) [Journal Officiel de l'Empire Français - Lundi 30 Mai 1870 2e 

année n° 147], et en juin, conséquence du jugement du 21/2/1869 
sur les moulins à vent (?), la commune de Chartainvilliers 
souscrit une assurance pour les biens communaux. L’Église, 
le Presbytère et la Mairie-École, sont assurés pour une valeur 
globale de 35 000 Frs. 
 
Le 2 septembre 1870 Napoléon III est fait prisonnier à Sedan. 
Après cette reddition de l’Empereur, le 4 septembre 1870, à 
la tribune du Corps législatif, Gambetta proclame la IIIe Ré-
publique. 
 
A Chartainvilliers, le 11 septembre 1870, les membres com-
posant le conseil municipal, élu le 7 août précédent, se réu-
nissent pour élire le Maire (M. BRADIN) et un Adjoint (M. 
BENOIST). C’est la première fois que le Conseil municipal 
procède à l’élection directe du Maire et de l’Adjoint jusque-là 
désignés par l’autorité préfectorale. 
 

Durant l’occupation Prus-
sienne, le 15 janvier 1871, 
le Maire de la commune 
de Chartainvilliers fait 
observer au Conseil muni-
cipal « que les recettes 
communales étant suspen-
dues par suite de l'inva-
sion ennemie, les diffé-
rents traitements commu-
naux du dernier trimestre 
de 1870 n'ont pas été 
payés. Pour obvier à cet 
état de choses en ce qui 

concerne l'Instituteur, il propose de lui allouer le produit de la 
rétribution scolaire ... afin de lui créer des ressources en at-
tendant le payement régulier de son traitement ... après en 
avoir délibéré, le Conseil municipal, approuve la proposition 
de M. le Maire et autorise l'Instituteur à percevoir lui-même 
provisoirement le produit des mois d’écolage. » 
Le traité de Paix avec la Prusse est signé à Francfort le 10 
mai 1871. La France y perd, notamment, l’Alsace et une par-
tie de la Lorraine. [lire, « 1870 - 1871 « L’ANNEE TERRIBLE » Supp. His-
toire 2021-01] 
 
Ce traité va marquer durablement les esprits. L’idée de re-
vanche va peser sur la réorganisation de l’école française. 
D’autant plus que l’on pense que cette victoire, la Prusse la 
doit à ses instituteurs. Les conscrits prussiens sont en effet 
alphabétisés, capables de lire une carte et partagent largement 
une langue commune rendant apte à comprendre rapidement 
les ordres reçus. 
 
À compter de 1869, la commune abonde, chaque année, d’un 
supplément de 200 francs les revenus des instituteurs de la 
classe communale, ce qui leur permettra d’obtenir une rému-
nération, selon l’écolage perçu, variant de 969 francs en 1869 
à 860,50 en 1874, avant que la loi vienne imposer un mini-
mum de 900 francs en 1875. 
 
A l’été de cette même année 1875, il est procédé à la pose de 
gouttières à la maison commune, et à la construction d'une 
cave, par M. Langlois, maçon dans la commune, à la maison 
d'école, pour l’instituteur M. ANDRE Edmond. [ADales28 2O728] 
 
Alors que la IIIe République lance le débat sur une école 
gratuite et laïque, le 13 février 1877, le Conseil municipal 
s’interroge « sur utilité transformer l'école payante en école 
gratuite », et il émet l’avis « d'ajourner cette transformation à 
une époque ultérieure ». 

Pourtant, le même jour, il donne un avis favorable à la créa-
tion d’une Caisse d'Épargne scolaire, qui a pour but de déve-
lopper « l’apprentissage économique et moral de l’écolier », 
par l’exercice pratique de l’épargne dans l’école, sous la di-
rection et le commentaire du maître qui, au passage, perçoit 
10 centimes pour chaque bulletin collectif de versement ou 
retrait effectué auprès de la Caisse d’Épargne ou de la Per-
ception.  
C’est le 16 juin 1881 que la Loi Ferry édicte qu’« Il ne sera 
plus perçu de rétribution scolaire dans les écoles primaires 
publiques » et rend l’école publique gratuite. 
Le 28 mars 1882, une nouvelle Loi Ferry rend l’enseigne-
ment primaire obligatoire et laïque. 
 
En décembre 1881, le 25, le Conseil municipal décide la fon-
dation d’une Caisse des Écoles , dont les buts sont de : « … 
distribuer des prix et des primes d’assiduité, sous forme de 
livres utiles, d’instruments d’études, de vêtements ou de li-
vrets de la caisse d’épargne ou de la caisse de retraite ; » et 
de prendre en charge les fournitures scolaires des enfants des 
familles indigentes. 
 
Pour 1888, le traitement du nouvel instituteur arrivé en oc-
tobre 1887, M. LERONDEAU, est de 1266 frs (dont 1100,68 
à Charge de l’État et du Département). Sa femme, directrice 
des travaux aiguilles, perçoit  80 frs.  
Une loi du 19 juillet 1889 transfert le paiement des institu-
teurs à l’État. 

CoursÊd’adultes 
 
AprèsÊ laÊ nomination,Ê enÊ 1863,Ê deÊ VictorÊ DuruyÊ auÊministèreÊ deÊ
l’InstructionÊpubliqueÊlaÊpratiqueÊdeÊcoursÊd’adultesÊ(séparésÊselonÊ
leÊsexe)ÊdurantÊlesÊmoisÊd’hiverÊconnaitÊunÊessor. 
 
C’estÊàÊpartirÊdeÊ l’hiverÊ1866-1867ÊqueÊ lesÊ instituteursÊduÊvillageÊ
seÊ lancentÊ dansÊ laÊ tenueÊ deÊ cesÊ formationsÊ quiÊ s’adressent,Ê àÊ
Chartainvilliers,Ê auxÊ personnesÊ deÊ plusÊ deÊ quinzeÊ Ê ans,Ê etÊ auxÊ
ouvriersÊagricolesÊtravaillantÊdansÊleÊvillage. 
IlsÊsontÊsoutenusÊparÊlaÊmunicipalitéÊquiÊleurÊverseÊ75ÊfrancsÊpourÊ
lesÊ fraisÊ d’éclairageÊ etÊ deÊ chauffageÊdesÊ3ÊmoisÊ durantÊ lesquelsÊ
cesÊcoursÊsontÊouvertsÊindépendammentÊàÊchaqueÊsexe.ÊUnÊsup-
plémentÊdeÊrémunérationÊleurÊestÊégalementÊallouéÊàÊcetteÊocca-
sion,Ê200ÊfrancsÊannuelsÊàÊcompterÊdeÊ1869. 
ParÊ ailleurs,Ê pourÊ encouragerÊcetteÊ pratique,Ê leÊministreÊ deÊ l’Ins-
tructionÊpubliqueÊautoriseÊlesÊPréfetsÊàÊoctroyerÊ3ÊjoursÊdeÊcongésÊ
supplémentairesÊ auxÊ instituteursÊ quiÊ ontÊ dirigéÊ desÊ coursÊ
d’adultes.ÊEnÊEure-et-LoirÊ leÊPréfetÊallongeÊdeÊ3ÊjoursÊlesÊcongésÊ
deÊPâquesÊdeÊcesÊenseignants,ÊcommeÊàÊChartainvilliers,ÊetÊdoncÊ
deÊleursÊélèves. 
CetteÊpratiqueÊd’octroyerÊdesÊcongésÊauÊ lieuÊd’uneÊaugmentationÊ
deÊ laÊ rémunérationÊ seraÊ renouveléeÊ àÊ différentesÊ reprisesÊ dansÊ
lesÊ décenniesÊ quiÊ suivront.ÊCelaÊexplique,Ê enÊpartie,Ê laÊ faiblesseÊ
deÊ laÊ rémunérationÊ desÊ enseignantsÊ actuelsÊ desÊ écolesÊ mater-
nellesÊetÊprimairesÊcomparéeÊàÊcelleÊdeÊleursÊcollèguesÊdesÊautresÊ
paysÊeuropéens,ÊetÊplus. 
LaÊ pratiqueÊ desÊ coursÊ d’adultesÊ àÊChartainvilliersÊ dureraÊ jusqu’àÊ
l’hiverÊ 1887-1888Ê pourÊ s’interrompreÊ jusqu’àÊ l’hiverÊ 1894-1895,Ê
l’instituteurÊ duÊ moment,Ê M.Ê LERONDEAUÊ LucienÊ neÊ souhaiteÊ
s’astreindreÊàÊcetteÊtâche.ÊIlÊestÊvraiÊqueÊlesÊconditionsÊmises,ÊenÊ
1884,ÊparÊl’ÉtatÊàÊuneÊaideÊfinancièreÊpourÊlaÊtenueÊdeÊcesÊforma-
tions,ÊauxquellesÊilÊimposeÊuneÊduréeÊminimumÊdeÊ5Êmois,Êdécou-
rageÊbeaucoupÊd’enseignant. 
ÀÊl’hiverÊ1883-1884,Ê428ÊclassesÊdeÊcoursÊd’adultesÊ(dontÊ67ÊpourÊ
lesÊ femmes)Ê fonctionnentÊ enÊ Eure-et-Loir.Ê EllesÊ yÊ accueillentÊ
5 475Ê auditeurs,Ê dontÊ 469Ê auditrices.Ê DansÊ leÊ villageÊ lesÊ coursÊ
d’adultesÊ reprendrontÊ enÊ décembreÊ 1895Ê jusqu’àÊ laÊ premièreÊ
guerreÊmondiale. 
 
UnÊdiplômeÊestÊattribué,ÊparÊarrêtéÊduÊ8Ê juilletÊ1896ÊduÊMinistèreÊ
deÊ l’InstructionÊ Publique,Ê desÊ Beaux-ArtsÊ etÊ desÊ CultesÊ àÊ M.Ê
ROUSSEAUÊJulesÊLouis,Ê instituteurÊàÊChartainvillliers,ÊpourÊavoirÊ
« donnéÊ auxÊ adultesÊ l’enseignementÊ avecÊ leÊ plusÊ deÊ zèleÊ etÊ deÊ
succès »Ê[AD28Ê1ÊTÊ186] 
LeÊzèleÊdeÊM.ÊRousseauÊneÊs’arrêteraÊpasÊlà.ÊEnÊ1899,ÊilÊdevientÊ
PrésidentÊdeÊlaÊsociétéÊdeÊtirÊscolaireÊdeÊChartainvilliersÊquiÊorga-
nise,Ê commeÊ enÊ juinÊ 1899,Ê desÊ concoursÊ deÊ tirÊ àÊ laÊ carabineÊ etÊ
participeÊ auxÊ championnatsÊ deÊ tirÊ scolaire,Ê préparantÊ ainsiÊ lesÊ
jeunesÊ générationsÊ àÊ devenirÊ lesÊ futursÊ poilusÊ deÊ laÊ GrandeÊ
Guerre. 
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1874-1898 :ÊlaÊtemporisation 
 
C’est dès 1874, par une lettre datée du 18 juin, que le Préfet 
d’Eure-et-Loir indique au Maire de Chartainvilliers que : « … 
M. l’Inspecteur d’Académie appelle (s)on attention sur 
l’insuffisance de la salle d’école de votre commune, et signale 
la possibilité de remédier à cette situation en faisant cons-
truire une nouvelle classe sur un terrain communal qui fait 
suite à la classe actuelle, et où l’on trouverait également une 
seconde cour. Le local abandonné servirait à agrandir le loge-
ment de l’Instituteur. 
L’amélioration proposée me paraît indispensable, et je vous 
prie, Monsieur le Maire, de vouloir bien soumettre cette ques-
tion au Conseil municipal… » 
Lors de sa réunion du 15 août 1874, le conseil municipal du 
village répond : « … Considérant que la commune se trouve 
dans une situation financière peu aisée par suite de l’occupa-
tion allemande ; 
Considérant qu’il a été voté dans la session de mai dernier 
une somme pour faire repeindre les murs de la classe actuelle 
et qu’il serait fâcheux que cette dépense eût été faite en pure 
perte ; 
Considérant que la population de 
l’école ne va pas aujourd’hui à 50 
enfants, tandis que la superficie est 
de 43 mètres carrés, c’est-à-dire 
presque un mètre carré par élève. 
Est d’avis d’ajourner la construction 
d’une nouvelle classe à une époque 
ultérieure. » 
 
A une nouvelle correspondance du 
Préfet, en date du 14 septembre 
1874, qui invite les élus locaux à 
délibérer sur l’opportunité du projet 
de construction d’une nouvelle salle 
d’école, [plus conforme aux nécessi-
tés d’un bon enseignent], « … le 
Conseil fait remarquer que dans une 
délibération prise le 15 août 1874, ce 
projet avait été ajourné. 
Considérant que le registre matricule 
des enfants admis à fréquenter 
l'école, ne contient pour l'hiver cou-
rant que 42 inscriptions, nombre que 
l'on pourrait considérer comme 
maximum, la population de la com-
mune étant de 370 habitants, et ten-
dant à diminuer encore ; 
Que d'un autre côté la surface de la 
classe est de 42 m² 25 décimètres 
carrés c'est-à-dire 1 m² par élève ; 
Qu'enfin la hauteur est de 3,35 m, 
hauteur sinon satisfaisante, du moins jusqu'à un certain point 
suffisante puisque que celle de 3,30 m est tolérée dans les 
classes qui sont établies dans d'anciens locaux. 
Est d’avis, en conséquence, de rejeter le projet de construc-
tion d'une classe, celle qui existe actuellement pouvant suf-
fire. » 
 
Malgré les alertes du Préfet, la commune continue à faire des 
investissements dans la Maison d’école. Le 14 novembre 
1875, elle règle 508 F. pour la construction d'une cave dans le 
logement de l’instituteur. 
 
En réponse à une demande formulée par le Ministre de l’Ins-
truction publique, le 7 juillet 1876, « … Le Conseil 
[municipal de Chartainvilliers],… Considérant qu'il n'y a pas 
de hameau dans la commune et qu'une seule école est par 
conséquent suffisante ; 
Considérant que la classe actuelle paraît assez grande pour la 

population scolaire, attendu qu'elle a une surface de 42 m² 25 
et que le Registre de l'école ne contient que ce nombre d'ins-
criptions. 
Considérant qu'il a été voté, à la session de mai dernier, une 
somme de 150 Fr. pour peinture à la classe ; 
Est d'avis que la commune n'a pas à construire de bâtiments 
scolaires et qu'il n'y a pas lieu à profiter, ni réclamer des se-
cours. » 
 
La Loi du 27 janvier 1880, rend obligatoire l’enseignement de 
la gymnastique. À l’école de Chartainvilliers, aucun gymnase 
ne sera édifié, ni de préau couvert pour la gymnastique. Tou-
tefois, un portique est installé en novembre 1881 dans la cour 
de l'école 
 
En juin 1881, le Conseil municipal fait l’acquisition d’un 
buste de Marianne, toujours présent dans la salle communale 
du conseil. 
Un courrier du Préfet, du 6 juillet 1881, expose que « l'école 
mixte de Chartainvilliers présente une installation insuffi-
sante, la salle de classe n'étant ni assez grande, ni assez éle-

vée, la cour de récréation étant 
unique pour les deux sexes, et 
les vestiaires et préaux couverts 
n’existant point ». 
Lors de deux réunions, tenues 
les 24 juillet et 7 août 1881, le 
Conseil municipal réitère son 
refus de construire une nou-
velle école en considérant que 
« Si l'école a réuni, pendant un 
mois seulement, le nombre de 
49 élèves, le plus élevé qui se 
soit encore produit, cela résulte 
qu'il était admis 8 à 10 enfants 
n'ayant pas 5 ans, ce qui ne 
devra plus avoir lieu aux 
termes du nouveau règlement 
des écoles primaires,... ». Par 
ailleurs, il considère que : « … 
la commune est uniquement 
agricole et que les charges sont 
de plus en plus lourdes en rai-
son des mauvaises récoltes… » 
et ne peut donc faire face à 
cette nouvelle dépense. 
 
VersÊuneÊreconstruction 

deÊlaÊMairie-École 
 
A une nouvelle missive du Pré-
fet, en date du 20 décembre 
1881, le Conseil municipal, 

réuni le 22 janvier 1882, cette fois « vote en principe la cons-
truction d'une salle de classe isolée au fond du jardin ac-
tuel… » 
Le 16 mai 1882, « Vu le devis de ces travaux se montant à la 
somme totale de 11 000 Frs, y compris une somme à-valoir 
pour travaux imprévus et les honoraires de l'architecte ; 
Considérant que ces documents paraissent convenablement 
établis », le Conseil municipal « est d’avis de les approuver. 
Et invite M. le Maire à les transmettre à l'administration supé-
rieure pour qu'ils soient soumis à la commission des bâti-
ments scolaires. » 
 
Pourtant, durant l’année scolaire 1883-1884, sur 555 Maison 
d’école fonctionnant dans le département, 149, dont celle de 
Chartainvilliers, sont qualifiées « à améliorer ». 
On n’entendra plus parler de reconstruction de nouveaux lo-
caux scolaires, jusqu’à une lettre du Préfet du 12 novembre 
… 1898. 

 
EnÊl’annéeÊ1887,ÊÉmileÊZOLAÊpublieÊsonÊromanÊ« LaÊTerre »Ê
quiÊ évoqueÊ laÊ vieÊ paysanneÊ enÊ Beauce,Ê etÊ dansÊ lequelÊ estÊ
notammentÊmisÊenÊvaleurÊleÊbesoinÊd’instructionÊetÊd’écoles,Ê
notammentÊprofessionnelles,Êlorsqu’ilÊécrit : 
« …Ê [Jean,]Ê « leÊ jeuneÊ hommeÊ seÊ permitÊ uneÊ réflexionÊ
sage.Ê—ÊToutÊdeÊmême,ÊçaÊiraitÊmieuxÊpeut-êtreÊavecÊl’ins-
truction…ÊSiÊl’onÊétaitÊsiÊmalheureuxÊautrefois,Êc’étaitÊqu’onÊ
neÊsavaitÊpas.ÊAujourd’hui,ÊonÊsaitÊunÊpeu,ÊetÊçaÊvaÊmoinsÊ
malÊ assurément.Ê Alors,Ê ilÊ faudraitÊ savoirÊ toutÊ àÊ fait,Ê avoirÊ
desÊécolesÊpourÊapprendreÊàÊcultiver… » 
« Hourdequin,Ê [cultivateur,ÊMaireÊdeÊ laÊcommune]Ê…ÊAh !Ê
cetteÊterre,ÊcommeÊilÊavaitÊfiniÊparÊl’aimer !ÊetÊd’uneÊpassionÊ
oùÊilÊn’entraitÊpasÊqueÊl’âpreÊavariceÊduÊpaysanÊ…Ê.ÊIlÊs’em-
portaitÊ bienÊ desÊ fois,Ê lorsqu’elleÊ seÊ montraitÊ mauvaise,Ê
lorsque,Ê tropÊsècheÊouÊ tropÊhumide,ÊelleÊmangeaitÊ lesÊse-
mences,Ê sansÊ rendreÊdesÊmoissons ;Ê puis,Ê ilÊ doutait,Ê ilÊ enÊ
arrivaitÊ àÊ s’accuserÊ deÊmâleÊ impuissantÊ ouÊmaladroit :Ê laÊ
fauteÊenÊdevaitÊêtreÊàÊlui,Ês’ilÊneÊluiÊavaitÊpasÊfaitÊunÊenfant.Ê
C’étaitÊdepuisÊcetteÊépoqueÊqueÊlesÊnouvellesÊméthodesÊleÊ
hantaient,ÊleÊlançaientÊdansÊlesÊinnovations,ÊavecÊleÊregretÊ
d’avoirÊétéÊunÊcancreÊauÊcollège,ÊetÊdeÊn’avoirÊpasÊsuiviÊlesÊ
coursÊd’uneÊdeÊcesÊécolesÊdeÊculture,ÊdontÊsonÊpèreÊetÊluiÊ
seÊmoquaient. » 
EtÊ oùÊ ilÊ dénonceÊ leÊ comportementÊ deÊ certainsÊ ensei-
gnants :Ê« SansÊdoute,ÊleÊmaîtreÊd’écoleÊneÊvalaitÊpasÊcher,Ê
unÊrageurÊquiÊgiflaitÊlesÊenfants,ÊunÊsournoisÊdontÊpersonneÊ
neÊconnaissaitÊ l’opinion,ÊcapableÊdeÊseÊfaireÊ leÊchienÊcou-
chantÊdeÊlaÊfilleÊpourÊavoirÊlesÊécusÊduÊpère. » 
« ÀÊ Rognes,Ê tenez !Ê ilsÊ ontÊ unÊ instituteur,Ê …Ê commentÊ
voulez-vousÊqu’ilÊ fasseÊaimerÊ leurÊconditionÊàÊsesÊélèves,Ê
lorsqueÊtousÊ lesÊ joursÊilÊ lesÊ traiteÊdeÊsauvages,ÊdeÊbrutes,Ê
etÊ lesÊ renvoieÊauÊ fumierÊpaternel,ÊavecÊ leÊméprisÊd’unÊ let-
tré ?…ÊLeÊremède,ÊmonÊDieu !Ê leÊ remède,ÊceÊseraitÊassu-
rémentÊd’avoirÊd’autresÊécoles,ÊunÊenseignementÊpratique,Ê
desÊcoursÊgraduésÊd’agriculture… » 
[ExtraitsÊdeÊ« LAÊTERRE »Êd’ÉmileÊZOLAÊ–Ê1887] 
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Le 20 novembre 1887, la commune prend en charge les 60 F 
nécessaires à l’emménagement du nouvel instituteur, M. Le-
rondeau. 
 
Au début de l’année 1894, les élèves de la classe de Char-
tainvilliers sont frappés par la rougeole. Le Dr Geoffroy, de 
Maintenon, percevra 10 frs d’honoraires pour la fermeture, la 
désinfection et la réouverture de l'école. Le pharmacien de 
Jouy, M. Craplet facturera 12,20 francs les produits néces-
saires à la désinfection des locaux. 
 

RefusÊd’uneÊinstitutrice 
 
Peu ouvert à la mixité, en réponse à une demande de l’Ins-
pection Académique, le 14 janvier 1894, « Considérant 
qu'une institutrice n'est pas apte à remplir les fonctions de 
secrétaire de Mairie. », le Conseil municipal de Chartainvil-
liers  « Est d'avis que la direction de l'école mixte de Char-
tainvilliers reste confiée à un instituteur. » 
Cette position sera confirmée dans une délibération du Con-
seil municipal de Chartainvilliers en date du 7 août 1898 !! 
 
En conséquence s’est un instituteur, M. Jules ROUSSEAU, 
qui est nommé en juin 1894 pour diriger la classe du village. 
Dans l’inventaire du mobilier et matériel scolaire dressé con-
tradictoirement, le 2 juin 1894, avec son prédécesseur en 
présence du maire, il note que plusieurs biens sont dans un 
état « médiocre » (armoire bibliothèque, cartes murales, bou-
lier, lampes, cosmographe, globe terrestre…), que la cloison 
de séparation, détruite en 1882 n’est plus utilisée… 
Dans les mois qui suivent, la commune fait l’acquisition de 5 
cartes murales, 5 tableaux muraux et 40 modèles de dessin. 
 
Le 10 juin 1894, le nouvel instituteur, M. ROUSSEAU, est 
désigné comme « auxiliaire » du secrétaire des séances du 
conseil municipal. 
En cette année 1894, le 13 octobre, débute l’affaire Dreyfus, 
dans laquelle Émile Zola prendra une part active pour dénon-
cer dans son célèbre « J’accuse », du 13 janvier 1898, 
l’injuste condamnation du capitaine Dreyfus. 

 
1899,Êl’accélération 

 
Le recensement du 19 avril 1896 a permis de dénombrer 332 
habitants dans le village, dont 44 enfants  âgés de 6 à 13 ans 
(24 garçons et 20 filles) en âge de fréquenter l’école commu-
nale, et 4 (2 garçons et 2 filles) âgés de 5 ans. 
 
Le 6 février 1898,  60 francs sont consacrés à l'acquisition 
d'un appareil à projection lumineuse pour le cours d'adultes. 
 
C’est le 12 novembre 1898 
que le Préfet d’Eure-et-Loir 
rappelle, une nouvelle fois, 
aux élus de la commune 
«  … l'insuffisance et l'insa-
lubrité de l'école actuelle. » 
Dès la réception de ce cour-
rier, le Conseil municipal 
se réunit le 13 novembre 1898 et décide « de mettre à l'étude 
un projet de reconstruction ou d'agrandissement des locaux 
scolaires de la commune ». 
Au mois de mars 1899, un plan « masse » d’une nouvelle 
école est établi. 
Le 25 mars 1899, le Préfet porte à la connaissance du Maire 
de Chartainvilliers l’avis de l’Inspecteur d’Académie qui 
considère : « … que la meilleure solution serait obtenue par 
la reconstruction complète des locaux, partie dans la Cour, 
partie dans le jardin de l’Instituteur. » 
Sur cette base, le 9 avril 1899, « Considérant que la recons-
truction complète des locaux scolaires est le seul projet réali-

sable ; 
Considérant qu’il est possible d’agrandir la cour de récréa-
tion du côté de la place communale qui se trouve à l’extrémi-
té des bâtiments actuels, et que, par suite, il est inutile d’em-
piéter sur le jardin de l’instituteur… », le Conseil municipal 
« vote la construction d’un groupe scolaire avec mairie dans 
la cour actuelle de l’école ; et invite M. le Maire à faire 
toutes les démarches utiles à la prompte réalisation de ce 
projet. » 
 
Les plans et devis, établis le 31 mai par M. Vaillant, archi-
tecte départemental, sont approuvés dans la séance du conseil 
municipal du 11 juillet 1899. Le 15 octobre, de la même an-
née, ce même conseil vote les ressources nécessaires à la 
réalisation de ce projet. Le montant s'élève à la somme de 
33 500 Frs., pouvant bénéficier de subventions à hauteur de 
10 265 Frs. Un emprunt, sur 30 ans, de 23 235 Frs, aux men-
sualités de 1 312,68 Frs, dont 314,70 frs pris en charge par le 
département, est souscrit. 
 
L’adjudication des travaux est prononcée, en date du 27 mai 
1901, au bénéfice de  M. Lhomme Victor, entrepreneur ma-
çon à Chartainvilliers, qui a proposé un rabais de 2% sur 
devis de 33 047,62 F dressé par M. Vaillant, architecte. Deux 
autres soumissionnaires n’ont proposé aucun rabais. [ADales28  
2O728] 
 
Le jeudi 27 juin 1901, Chartainvilliers connait le drame d’un 
gigantesque incendie, sans doute causé par la négligence 
d’enfants jouant avec des allumettes chimiques. Les dégâts 
sont évalués à plus de 100 000 francs et 22 ménages sont 
sans abri. [voir « XIXe s. Chartainvilliers et la Beauce s’embrasent -Supp. 
Histoire 07 et 09/2019] 
 
En juillet 1901, parmi les 44 admis sur 46 chez les garçons et 
44 admises sur 46 candidates chez les filles, un garçon et une 
fille de l’école de Chartainvilliers sont reçus au Certificat des 
Études Primaires. 
Ce Diplôme qui sanctionne la fin des études primaires n’est 
acquis que par les ¾ des candidats. Par ailleurs, seulement 
2/3 de la cohorte d’âge s’y présentent… 
 
Durant la réalisation des travaux, le 27 mai 1902, le montant 
des imprévus dépass[ent] le montant figurant au devis. Aussi, 
la Commission chargée de la surveillance de ceux-ci propose 
d’en supprimer certains, pour environ 2 000 Frs. Mais, le 15 
août 1902, « suite à la demande de plusieurs membres du 
conseil, …, l'acquisition d'une horloge sans sonnerie d'une 
valeur de 300 Frs est approuvée. »  
 
Après en avoir arrêté le programme, c’est le 5 octobre 1902 
que se déroule l’inauguration officielle du nouveau bâtiment 
Mairie-École. 
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